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CHARTE

MANCHE TERROIRS
Dans la MANCHE

L'origine

La Tradition

L'Innovation

Le Goût
Association « Agriculture, Tourisme et Terroirs de la Manche »

Maison de l'Agriculture - Avenue de Paris - 50009 SAINT-LÔ CEDEX

1. Objet de la marque

Promouvoir les produits alimentaires du terroir Manchois de fabrication fermière et artisanale, et remarquables de goût.

2. Définition

( L'identité du producteur
Le produit est identifié à son producteur Manchois (artisan ou fermier) et à son lieu de production ou de transformation situé dans la Manche.

( L'origine locale du produit
La marque « Manche Terroirs » apposée sur le produit garantit aux consommateurs :

( l'origine locale des matières premières valorisantes,

( et/ou du savoir-faire,

( ainsi que la fabrication selon des procédés traditionnels.

( Le caractère gustatif du produit
Le caractère de son goût est remarquable.

3. Critères d'agrément des producteurs

( Statut social
Seuls peuvent bénéficier de la marque « Manche Terroirs » :

( les agriculteurs producteurs et ou transformateurs,

( les artisans.

Si l'adhérent est un agriculteur, son exploitation doit répondre aux conditions d'affiliation au régime social agricole défini par l'article 1003.7.1. du Code Rural, et son siège social doit être dans la Manche.

Si l'adhérent est artisan, il doit être inscrit au répertoire des métiers de la Chambre de Métiers de la Manche.

En cas de cession ou de transmission d'entreprise, la marque « Manche Terroirs » n'est pas transmissible.

( Agrément sanitaire
Les adhérents doivent respecter la réglementation sanitaire spécifique à leur activité et à leurs circuits commerciaux.

Les adhérents qui procèdent à de la vente directe doivent être en conformité avec la réglementation nationale. Les adhérents qui réalisent leurs ventes par des intermédiaires (restaurateurs, collectivités, comités d'entreprises, détaillants, grandes surfaces, vente par correspondance), sont :

( soit conformes à la réglementation communautaire,

( soit dispensés par une dérogation temporaire pour ceux en phase de transition, ou permanente pour ceux ayant une faible part de leur commercialisation indirecte.

( Réglementation commerciale
Les producteurs et artisans doivent être en règle auprès des services de la Direction de la Consommation, de la Concurrence et de la Répression des Fraudes concernant la réglementation commerciale, l'étiquetage, la publicité et, le cas échéant, l'utilisation des signes de qualité officiels (Label Rouge, AOC, Certificat de Conformité Produit).

4. Critères d'agrément des produits

Outre qu'ils soient issus d'un atelier de production respectant les critères précédents, les produits candidats à l'agrément doivent justifier de leur origine Manchoise et de leur fabrication fermière ou artisanale.

( Origine Manchoise des matières premières et/ou du savoir-faire
Les produits sont fabriqués dans la Manche et répondent au moins à une des deux conditions suivantes :

( utiliser des matières premières issues de la production agricole Manchoise,

( utiliser un savoir-faire artisanal personnalisé et ancien de 20 ans (l’équivalent d’une génération).

L'ancienneté n'exclut pas la nouveauté : peuvent être acceptées, les candidatures de produits récents issus de ce savoir-faire personnalisé et de l'évolution ou de l'adaptation d'une recette de base. Dans ce cas, l’agrément est soumis au Conseil d'Administration.

( Techniques de fabrication traditionnelle
Les techniques de fabrication mises en œuvre se rattachent à des usages, à des traditions, à des pratiques ou des savoir-faire excluant l'intervention de techniques industrielles productivistes.

Ces techniques sont présentées dans des Notices Techniques indiquant les principales bases de fabrication de chaque produit.

( Liste des produits candidats
La marque « Manche Terroirs » concerne toutes les familles de produits du terroir Manchois soit :

( les produits laitiers,

( les produits carnés (à base de porc, bovin, ovin, volaille, lapin et palmipède gras),

( les produits cidricoles,

( les produits légumiers et maraîchers,

( les produits sucrés et panifiables,

( les produits de la mer et de l'eau douce.

5. Critère d'agrément gustatif des produits

Le goût est pris en compte par un examen organoleptique vérifiant si les critères de qualité (absence de défaut) et de typicité (niveau des descripteurs visuels, olfactifs et aromatiques) sont conformes aux souhaits des producteurs et des artisans qui élaborent les produits. La procédure d'agrément se déroulera comme suit :

( Fiche de dégustation
Pour chaque produit, une fiche de dégustation est établie. 
Pour chaque produit, sont identifiés les descripteurs pertinents de sa qualité et de sa typicité.

( Jury de dégustation
L'agrément des produits est réalisé par un jury de dégustation composé de 30 personnes. Dans un souci d'objectivité, ce jury comprendra :

( 30 jurés consommateurs (pouvant être désignés par ADRIA NORMANDIE) et/ou représentants de consommateurs : associations de consommateurs, administrations, presse, organismes consulaires, etc.

( Dégustation d'agrément
Les produits sont collectés librement par une personne mandatée par le Conseil d'Administration soit sur le lieu de fabrication, soit sur un point de distribution indiqué par le producteur. Cette prise d'échantillon est réalisée dans un souci d'objectivité. Toute tentative du producteur d'imposer un échantillon précis sera rejetée.

Les produits sont ensuite soumis à l'examen organoleptique sur la base de leur fiche de dégustation. Sont agréés les produits dont le nombre de fiches individuelles (1 par membre du jury) ayant accepté le produit est supérieur à celui ayant rejeté celui-ci.

6. Usage de la marque

L'usage de la marque est réservé aux agriculteurs et aux artisans qui en feront la demande et ceci exclusivement pour des produits dont la liste sera déterminée et pour lesquels une Notice Technique et une Fiche de Dégustation seront établies par les producteurs et artisans sous la responsabilité du Conseil d'Administration.

Seuls les produits agréés pourront faire l'objet de la promotion et de l'usage de la mention « Manche Terroirs » et ceci pour une durée de 1 an.

7. Contrôle - litiges

L'agrément est donné et retiré par le conseil d'administration. Celui-ci est seul habilité à traiter les litiges. Toute observation ou réclamation peut être adressée à son Président ou sa Présidente à l'adresse suivante :

Association "Agriculture, Tourisme et Terroirs de la Manche  " 

Maison de l'Agriculture

Avenue de Paris

50009 SAINT-LÔ CEDEX 

L'association tient à jour la liste des produits agréés. En cas de non respect d'une des clauses de la charte, l'agrément sera retiré unilatéralement pour le producteur pour une durée de 2 ans.
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